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AMICALE  du   

 

SERVICE    MILITAIRE   ADAPTE 

 Siège social : 6 allée du Château d’Eau - 54210 Saint Nicolas de Port 

                  http://www.sma-amicales.fr                   sma.amicale@orange.fr 

                                                                                                                                    Saint Nicolas de Port, le 14 janvier 2026. 

               Convocation : ASSEMBLEE GENERALE le 28 mars 2026 à 15h 

                                                                   Cher Ami et Adhérent, 

                 Notre Assemblée Générale se tiendra à : 

Hôtel KYRIAD «  Périgueux – Boulazac » 

78 rue Jules Supervielle - 24330 SAINT LAURENT SUR MANOIRE 

 

                                                                    Ordre du jour : 

    -       Emargement de la feuille de présence, vérification et enregistrement des procurations, quorum 

                  -      Rapport Moral  et d’activités 2025, perspectives 2026 suivi du vote 
                  -      Rapport financier 2025 et budget 2026 suivi du vote 

-      Conseil d’Administration, présentation des candidats sortants et nouveaux candidats 
- Votes  
- La Fondation du SMA 
- La Fédération Nationale des Anciens d’Outre Mer 
- Intervention des invités 
-      Questions diverses à discrétion du président 
 

                              L’assemblée générale sera suivie d’un pot offert par l’Amicale 

                IMPORTANT  en CAS d’INDISPONIBILITE : un pouvoir est joint au dos de la présente, 
n’omettez pas de le retourner complété à l’adresse mentionnée.  Par le pouvoir, vous déléguez une  personne 
de votre choix, présente à l’AG, et qui vous représentera lors des votes (voir au dos). Le secrétaire, en 
compagnie du vice président, validera et décomptera les pouvoirs avant l’AG.   

  ACTE DE CANDIDATURE au Conseil d’Administration : Les candidats au Bureau/Conseil d’Administration     

           de l’Amicale pourront faire acte de candidature par mail ou poste jusqu’au 17 mars. Les candidatures « sur place »   
          seront soumises au Conseil d’Administration avant ouverture de l’AG. 
                         NOTA : président et trésorier ne se représenteront pas à la clôture de l’exercice 2026 (AG 2027). 

 

             Le retour d’un pouvoir par internet est admis à la condition de comporter la signature de l’adhérent, 
un accusé réception validera le pouvoir. Le courriel imprimé vaudra pouvoir et sera joint à ceux reçus par voie 
postale. 

            Avec les sincères et dévouées salutations des membres du bureau, amicalement vôtre 

                                                                                                                

 


